
 

 

 

 

 

DIMANCHE 30 MAI 2010 

 

Salle VALLIER 90 Bd Boisson 13004 MARSEILLE 
À 9h00 

 DEFI DRAGON 

 OPEN 
 

 Organisé par l’école 

  HOA LINH  

 BAC TRU QUYEN 
 

 

 

 

 

 

Renseignements et personnes à contacter 

 

Mr GIRARD Christophe 

            Tél : 06 12 95 90 74  -  06 29 97 81 87 – 04 91 78 00 78 

 

Email : kungfu_hoalinh@yahoo.fr 

 

Website : www.ffkama.fr 
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 PROGRAMME 
 

 9h00   : Avec Dragon et licorne, présentation générales.  

                      Démonstrations de l’école HOA LINH 
               

 9h30   : Démonstration des écoles invitées 
 

 10h30 : Démonstration Danse Jazz Enfants 
 

 10h45 : Démonstration Danse de Salon  
 

 11h00 : Démonstration Jazz enfants 

 
 11h15 : Démonstration Danse orientale 

 
 11h30 : Démonstration Danse Jazz Adulte 

 
 11h45 : Démonstration HIP-HOP 

 
 12h00 : Remise de diplôme de l’école HOA LINH 

          

 Début des démonstrations en parallèle VERIFICATION 
Passeports, licences et pesées 
 

 12h30 : Mise en place pour les compétitions. 
 

 12h30 à 13h30 : Pause déjeuner 
 

 A partir de 13h30 : Début des compétitions. La remise des 
médailles se fera à la fin de la finale de chaque catégorie. 

 
 18h00 : Remise de trophée récompense à l’école ayant le 

maximum de médailles 
 

 18h30 : Fin de la manifestation. 

 
 

 

     Les écoles souhaitant faire une démonstration sont 

priées de le signaler à  l’inscription et de préciser  toutes 

les informations concernant la démonstration ( nom, la 

durée ( pas plus de 5 min), etc.….) 
 

 
 



 Minimum 2 licences  
 passeport sportif de la fédération concernée  

 certificat médical,  
 le professeur est responsable de son combattant. 

 
 

 

 Combat AMV  
    Se référé au règlement fédéral en vigueur FFKDA AMV catégories 

concernées poussins, pupilles, minimes, cadets, juniors, seniors) 

 
 
 
 

ETIQUE 
 
    Tout combattant ayant une attitude non courtoise envers l’arbitre, 

l’adversaire ou autre sera disqualifié sans appel. 
     Les spectateurs seront tenus de se comporter correctement. Les  

responsables d’école devront faire passer le message aux intéressés. La 
sanction sera pour le combattant.  

 

     La manifestation est placée sous  les règles de la philosophie des 
arts martiaux et non des sports de combats.  

 
     Seuls les combattants sur présentation du passeport sportif de la 

fédération et de l’inscription référencée et 4 personnes au choix dont 2 
seront cantonnées à diverses tâches d’arbitrages   (tenue d’arbitre 

obligatoire) pourront rentrer sur l’aire de combat. 
 

 
 

 

Les inscriptions se clôturent le 15 Mai 2010 pour faire les 

poules et éviter la perte de temps. Pas d’inscription après 

cette date.  
 

 

 
 

 
 

 
 


